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“IFRB

Institut de Formation et
de Recherche du Batiment





             www.ifrbpicardie.fr
· Type d'action de formation (au sens de l'Article L. 900-2 du Code du Travail) : 
Acquisition des connaissances.

Entreprises du Bâtiment, artisans, entreprises générales, constructeurs de maisons individuelles, Bureaux d’études

Connaître les fondamentaux de son métier.

(Caractériser les marchés de l’accessibilité, connaître les enjeux, les chiffres, les terminologies 
(Identifier la problématique du vieillissement de la population et des personnes en situation de handicap – comprendre le processus de production du handicap avec l’environnement du bâti

(Appliquer la réglementation accessibilité – loi du 11 février 2005 – Habilitation résidentiel, ERP, Espaces publics, locaux de travail

(Analyser les demandes et besoins des différents interlocuteurs : occupant, prescripteur, financeur… Savoir se positionner à l’interface de plusieurs acteurs

(Décrire une approche globale de travaux d’accessibilité et proposer des offres de travaux en lots isolés, bouquets de travaux ou OFFRE GLOBALE

(Chiffrer les travaux, et construire une argumentation commerciale prenant en considération les attentes de l’ensemble des acteurs


(1 Formateur

(1 Ergothérapeute


(Définition des différents types de déficiences et handicaps

• Prendre conscience des différents types d’handicap et des difficultés de la personne âgée


• Comprendre le processus de production du handicap – faire les liens entre déficiences, handicaps et accessibilité


• Animation autour de cas en image de synthèse et mise en situation des participants sur un type de handicap

(Connaître le marché de l’accessibilité


• Chiffres et caractéristiques des populations handicapées et âgées


• Comprendre l’approche globale liant le social, le réglementaire et les savoir-faire des métiers du bâtiment


• Identification des différents marchés publics et privés du collectif au résidentiel – les politiques du maintien de l’autonomie des personnes âgées

(Identifier les acteurs, leurs rôles dans les marchés de l’accessibilité individuels, collectifs publics ou privés


• Prescripteurs : Ergo, Organisme de diagnostic, Chambres consulaires…


• Financeurs : Agefiph, Fisac – MDPH… Délais de paiement…


• Contrôleur : Autorités administratives…


• Autorités de sanction : administratives ou judiciaires

(Objectifs et principes de la nouvelle réglementation


• L’esprit et les principaux points – textes de référence – Dispositions générales de la loi du 11 février 2005


• Espaces publics – la chaine de déplacement


• ERP par catégories


• Accessibilité des logements collectifs ou individuels


• Connaître les dérogations – cas de travaux sur l’existant – intervention des participants sur cas


• Connaître les procédures : autorisation de travaux, déclarations préalables, permis de construire, commission accessibilité

(Se positionner dans le processus du marché de l’accessibilité – répondre à une demande et réaliser les travaux :
Répondre à une demande

• Rappel des principales contraintes réglementaires à prendre en compte

• Connaître les différentes solutions techniques (Revue des principales normes et DTU applicables, des guides techniques, démonstration de rampe et illustration pièces par pièce d’une unité de vie)


• Savoir présenter un devis – la vision des financeurs


• Répondre à un marché groupé  - marché public


• Mise en situation au choix des participants : Exercices de mise en accessibilité d’une unité de vie et d’un ERP sur plan avec un pré diagnostic

Réaliser les travaux


• Les éléments de la coordination de travaux entre métiers du bâti et acteurs médico-sociaux ou administratif de l’accessibilité


• Savoir appliquer les bonnes pratiques en chantier occupé par une personne fragilisée ou handicapée


• Prendre en compte les contraintes des chantiers en institution


Durée : 2 jours 
Lieu : PICARDIE

Coût de la formation : 650 euros H.T. 

Coût des déjeuners: 20 euros T.T.C. par déjeuner (optionnel)


Le règlement est à joindre avec le bulletin d’inscription  
(à l’ordre d’APB-IFRB Picardie).
Formation


« Accessibilité »


( L’Accessibilité des Bâtiments : logements, établissements recevant du public (ERP) et lieux de travail       
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